
Carte d’identité : 
 
Pour obtenir une carte d’identité, le demandeur doit : 

1) Présenter l’ancienne carte d’identité ou, à défaut, la déclaration de perte, de destruction ou 
de vol, établie par la Police 

2) Fournir la preuve de paiement du montant de la taxe étatique 
 

Veuillez noter qu’une photo d’identité n’a plus besoin d’être produite. Toutefois, le demandeur 
muni d’une photographie récente et conforme aux normes établies par l’organisation de l’aviation 
civile internationale (OACI), qu’il souhaite voir figurer sur sa carte d’identité, peut effectuer sa 
demande auprès du CTIE (11, rue Notre-Dame, L-2240 Luxembourg). 
 

Paiement et taxes 
 
La taxe au profit de l’Etat est à acquitter par le citoyen avant de se présenter à l’administration 
communale sur le compte CCP suivant : 
 

Bénéficiaire : TS-CE CTIE 
IBAN : LU44 1111 7028 7715 0000 

CODE BIC : CCPLLULL 
Communication : Demande de carte d’identité pour « prénom / nom / matricule » 

 
 Durée de la validité Montant de la taxe 

plus de 15 ans 10 années 14 € 

entre 4 et 15 ans 5 années 10 € 

moins de 4 ans 2 années 5 € 

 
Le paiement de la taxe est à effectuer au plus tôt 6 mois avant la demande de carte d'identité 
et au plus tard au moment de la demande. 
 

La taxe de chancellerie fixée actuellement à 6 euros devra également être réglée auprès de 
l'Administration communale.  
La demande de la carte d'identité peut être faite à la commune de résidence, ou auprès du 
CTIE, au 11, rue Notre-Dame à Luxembourg-Ville. 

 


